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 Cahier de doléances  

Mise à disposition prolongée  
jusqu’au 19 février 2019. 

 
Ecrivez vos doléances et vos propositions sur le cahier 

de La Palud-sur-Verdon, 
          aux heures d’ouverture en mairie le lundi, mardi, jeudi  

et vendredi de 10h30 à 12h30. 
 

 
 


